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PROJET DE BUDGET POUR L'EXEHCICE FINANCIER 1957 

Prévisions concernant le chapitre 25 (Travaux contractuels d'imprimerie) 

~du Secrétaire généra1 

1. Dans son deuxième rapport à 1 1 Assemblée générale (onzième session) (document 

A/3160) le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a 

reMmmandé d'ouvrir au chapitre 25 du projet de budget le crédit de 

1.373·900 dollars demandé par le Secrétaire général pour l'exercice financier 1957. 

2. Par la suite, le Secrétaire général a présenté de nouveaux rapports dans 

lesquels il prévoyait, au chapitre 25, des dépenses qui n'étaient pas envisagées 

au moment de la préparation du pro,iet de budget initial : 

a) Dans son rapport sur les prévisions ~~dgétaires supplémentaires pour 

l'exercice financier 1956 (A/3207) le Secrétaire général a souligné que la 

prolongation de la onzième session de l'Assemblée générale au delà de 1956 

reporterait à 1957 la production de certains documents de cette session, dont 

le coût avait été imputé sur·le budget de 1956. Les dépenses ainsi reportées 

à 1957 ont été évaluées à 70.000 dollars, et après divers ajustements· 

apportés au programme d'impression de 1956, on a annulé 60.000 dollars sur 

les crédits inscrits au chapitre 25 du budget de 1956; 

b) Dans son rapport (A/C.5/663) sur les incidences fina~cières des décisions que 

le Conseil économique et social a prises à ses 2lème et 22ème sessions, le 

Secrétaire général a indiqué que ces décisions obligeraient à faire effectuer 

des travaux contractuels d'imprimerie dont le coût, évalué à 20.000 dollars, 

n'avait pas été prévu dans le pro,jet de budget de 1957. L'examen d'ensemble 

du programme d'impression de 1957 n'ayant pas encore eu lieu, le Secrétaire 

général n'a pas présenté à ce sujet, dans son rapport, de prévisions revisées 

·pour le chapitre 25 du budget de 1957· 
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c) Dans son rapport (A/C.5/679) sur les dépenses supplémentaires qu'entraî

neront certaines décisions de la Sous-Commission de la lutte contre les 

mesures discriminatoires et de la protection des minorités, le Secrétaire 

général a signalé.qu 1il faudrait dépenser, au titre des travaux d'imprimerie 

9.500 dollars (chiffre estimatif) qui n'avaient pas été prévus dans le projet 

de budget pour 1957. 

3. En conséquence, on envisage pour 1957 des travaux d'imprimerie dont le coût est 

évalué à un peu moins de 100.000 dollars, et pour lesquels aucune ouverture de 

crédit n'est prévue au chapitre 25. Il est difficile cependant d'estimer avec 

précision l'importance des travaux d'imprimerie qui pourront être effectués en 1957• 

Le Secrétaire général a l'intention de suivre d'aussi pràs que possible le programme 

d'impression de 1957 qui figure dans le projet de budget initial et qui est 

étroitement lié au programme de travail de l'ONU pour cette même année. Il faudra 

aussi prévoir des crédits pour l'impression des documents supplémentaires de la 

onzième session de l'Assemblée générale et des études et rapports supplémentaires 

qui seront établis. D'autre part, la sixième session de l'Assemblée générale, qui 

s'est étendue sur deux exercices financiers, a montré- encore que la situation ne 

fût pas exactement la même car il s'agissait d'une session qui n'a pas eu lieu à 

New-York - qu'un tel chanBement dans le fonctionnement habituel des services du 

Secrétariat - tant des services organiques que des services techniques - a certaines 

répercussions sur le programne d'impression. En effet, non seulement la préparation 

des publications at des documents officiels à imprimer s'en trouve affectée, 

mais on ne pourra pas toujours passer des commandes aux imprimeurs installés en 

dehors des régions du Siège ou de Genève et où les prix sont moins élevés en 

raison des retards qu'entraînent ces commandes. 

4. Dans ces conditions, le Secrétaire général estime que le mieux est de procéder 

de la façon suivante : 

a) Ne pas ouvrir pour le moment de crédits supplémentaires au chapitre 25 en 

vue de régler les 70.000 dollars de dépenses qu'entraînera la publication 

en 1957 des documents de la onzième session. En tout état de cause, la 

préparation de ces documents est régie· par le règlement intérieur de 

l'Assemblée générale. Dans la mesure où l'on aura besoin de fonds sup

plémentaires en 1957 pour faire face à ces besoins non prévus au budget, 

le Secrétaire général présentera des prévisions supplémentaires à la 

1 ••• 



douzÜme session de l'AGsembl~e générale; 

A/C.5/6~ 
Français 
Pa..::;e 3 

b) ouvrir des créà.its snJ_Jplémentaires pour les travaux d' imp!'ession 

qu'entra:tnera l'exécution des projets qui découlent des décisions prises 

par le Conseil économj.que et social (A/C.')/663) et la Sous-CO!lJllission de 

lutte cor,tre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 

(A/C.5/679). Etant donné que ces chefs de dépenses ne sont pas compris 

dans les crédits demandés jusqu'ici, étant donné d'autre part les besoins 

totaux indiqués et 1.es dispositions proposées pour faire face au surcro!t 

de dépenses correspondant à. la publication des documents officiels, le 

Secrétaire général esU.me qu'il est nécessaire d'ouvrir ces crédits 

supplémentaires. 

5. En consé qu.e11ce, le Secrétaire général dema.nde- ... en. vue de faire face aux 

frais d'impression mentionnés dans les documents A/C./663 et A/C.5/679 - que le 

crédit inscrit au chapitre 25 du projet de buà~et de 1957 soit majoré de 

29.500 dollars 




